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Aide-mimoire d'artillerie navale, annexe au Mimorial de l'artillerie navale.

Ministöre de la marine et des colonies. I"1 livraison. Paris, 1873. in-8». 81

pages et 14 planches.
Quoique ces publications importantes s'occupent essentiellement de l'armement

naval, flotte et cötes, elles renferment cependant des indications precieuses ä tout
artilleur. Elles tiennent d'ailleurs le lecteur au courant de tous les progrös dans
cette branche spöciale.

Le premier numöro de Paide-memoire susmentionnö est surtout historique. II
contient la description dötaillöe, avec de belles planches ä l'appui, des deux sys-
tömes de bouches ä feu rayöes anlörieures au modele de 1870, et un grand
tableau resumant toules les donnöes relatives aux anciens canons lisses. Les pro-
chaines livraisons traiteront des modeles actuels.

Le premier numero du Mömorial, auquel l'aide-mömoire sert d'annexe, contient

entr'autres :

Une note du gönerai Frebault sur les travaux faits par la marine frangaise pour
le tubage intörieur des bouches ä feu freltees, travaux qui ont conduit ä l'adoption,

en 1870, des canons nouveaux, en fonle, freilös, ttibes, se chargeant par la
culasse ; avec le compte-rendu des expöriences failes ä Gavre sur ce canon.

Un resume des anciennes expöriences faites par la marine frangaise pour la
cröation de canons rayös.

Une description des bouches ä feu anglaises de gros calibre, avec planches.
Un compte-rendu d'essais comparalifs de diverses poudres, faits en Angle-

terre.
Cetle publication de la marine francaise, fort appreciee dans le monde scientifique,

a öle l'objet d'une flatteuse mention ä l'Acadömie des sciences de la pari de
M. Dupuy de Lome. Ce n'est cependant pas sans quelque etonnement que nous
avons lu dans le discours de Pilluslre et savant ingönieur que c'est la France qui
a eu Pinitiative des navires cuirasses. (')

Sans doule il y a long-temps qu'on eut l'idöe, en France et dans d'autres pays,
de barder des vaisseaux de guerre; on vit fonctionner des bätiments de ce genre,
sous le nom de balleries flottantes ou de rames, dejä dans la guerre de Crimee ou
au siege de Gibraltar en 1782. Mais on sait aussi que la premiere expörience con-
vaincanie d'oü sortit la nouvelle marine date du combal de Hampton, en mars
1862, entre le Merrimac el le Monitor, au döbut de la guerre de Secession, et
qu'ainsi c'est aux Amöricains que revient lögilimement l'honneur de la creation de
la marine cuirassöe. Comme temoignage en faveur de notre asserlion nous pouvons

en invoquer un auquel des savants francais ne seraient sans doute pas
insensibles ; c'est celui de la Revue des deux mondes, livraison du 15 octobre 1862,
oü Papparilion des cuirassös sur la scöne de la grande guerre est fort bien racontee
d'aprös des notes d'un tömoin occulaire, de M. le prince de Joinville, si nous ne
nous trompons.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Döpartement militaire föderal a adressö aux autoritös militaires des Cantons
les circulaires suivantes :

Berne, le 16 octobre 1873.
Nous avons l'honneur de vous transmettre avec la prösente deux exemplaires

de l'ordonnance sur le havre-sac des officiers non-montes de l'armee federale,
approuvöe par le Conseil fedöral le 23 juillet 1873, et de vous informer que cette
ordonnance est en venle au Commissariat des guerres central au prix de 20
Centimes Pexemplaire. (2 annexes.)

(') Voir compte-rendu du 9 juin 1873, pages 1373-4.



— 566 —

Berne, le il octobre 1873.
Nous avons l'honneur de vous informer que Ia Ire et Ia Ile parlie (service

interieur et service de garde) dn röglement de service pour les troupes föderales,
ont etö imprimöes separöment et qu'elles sonl en vente au Commissariat des guerres

central au prix de 10 Centimes chaque exemplaire.

Rerne, le 23 octobre 1873.
Ainsi que pröeedemment, Ie Departement pourra de möme celte annee mettre

ä la disposition des Cantons un certain nombre de chevaux de rögie pour le
perfectionnement des officiers dans l'equitalion. Les Cantons pourront disposer des
chevaux jusqu'ä la fin de fövrier 1874, mais le Departement se reserve d'en
faire une repartition equitable dans le cas oü l'on en demandrait pour la möme

epoque un chiffre plus considerable que celui disponible.
Les condilions auxquelles les chevaux pourront ölre cödös, sont les suivantes :

1° Aprös la cloture des ecoles militaires, les chevaux, ayant besoin d'un certain

temps repos, ne seront remis pour les lecons d'öquitation des officiers qu'aprös un
dölai de quelques semaines. II sera de meme pris les mesures nöcessaires pour
que les chevaux jouissent d'au moins quinze jours de repos, avant d'etre employes
de nouveau dans les öcoles militaires.

2° Les frais de Iransport des chevaux de Thoune ä leur destination et retour,
sont ä la charge de la Confödöration.

3° On adjoindra pour quatre chevaux un palefrenier (de Thoune), charge de
leur surveillance et, autant que cela pourra se faire, de leur pansement. La solde
de ce palefrenier est fixöe ä fr. 4 par jour de service et ä fr. 6 par jour de route.

4° L'entretien des chevaux doit etre le möme que celui prescrit par l'art. 178
(chevaux de seile) du reglement sur Padministration federale de la guerre, et sera

porte dans la derniere moitie du cours,"ä 5 kilos d'avoine, S kilos de foin et 4
kilos de paille.

5° Les chevaux ne doivent pas travailler plus de trois heures par jour et ne

pourront ötre utilises les dimanches qu'exceplionnellement.
6° La direclion du cours d'öquitation doit etre confiöe ä un officier reconnu ca-
"ile. Le Döpartement se reserve de confirmer le choix de ce dernier.
7° Les frais de direction, de pansement et d'entretien des chevaux, sont ä la

charge des Cantons pendant tout le temps qu'ils les uliliseronl, ainsi que la solde
des palefreniers.

8° Quant aux maladies et aux blessures des chevaux, et pour le cas oü il en

pörirait pendant le cours d'equitation, Padministration föderale ne röclamera, dans
les circonstances ordinaires, aucun dedommagement. Elle se röserve de le faire,
en se basant sur les dernieres eslimations de la regie, dans le cas oü de pareils
accidents proviendraienl d'un pans*ment nöglige, d'un mauvais traitement, d'un
travail excessif ou si un cheval ötait renvoye impropre au service.

9° Le direcleur de la regie peut ordonner une inspeclion ayant pour bul de
s'assurer de l'ötat des chevaux et de la rögularitö de leur emploi.

10° Aux condilions qui pröcödent, Padministration föderale renoncera ä toute
bonification, ainsi qu'ä toule indemnite de louage.

En portant ce qui procede ä la connaissance des autorites militaires cantonales,
le Departement invite celles qui dösirent profiler de l'occasion ä vouloir bien s'an-
noncer au plus vite el ä indiquer.notamment:

a) Le nombre des chevaux que l'on dösire ;
b) Pour combien de temps, oü et pour quelle öpoque on les veut;
c) De quelle maniere le cours sera organisö ; qui sera charge de la direction

du cours et quel sera le nombre des officiers qui y prendront part;
d) On devra y ajouter Pengagement de se conformer striclemeut aux conditions

qui pröcödent.
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Enfin, le Döpartement fait de nouveau observer que les petits Cantons
pourraient se joindre ä d'autres Cantons voisins pour la tenue d'un cours d'öquitation,
ou s'entendre entre eux pour en avoir un en commun.

Les frais de Iransport des chevaux de la rögie fedörale ne devant pas ötre sup-
portös par les Cantons, le Departement espere qu'ils voudront bien faire un usage
plus gönerai de ces chevaux. II vous prie en consöquence de lui adresser aussitöt

que possible une röponse ä ce sujet.

Berne, le 23 octobre 1873.
Nous avons l'honneur de vous transmettre avec la presente deux exemplaires

de la « Prescription pour la construetion du chariot de provisions pour l'armee
federale. »

Celle ordonnance a döjä öle approuvee le 7 septembre 1871 par le Departement
militaire, mais nous avons toutefois prescrit que le modöle de cette voiture devait
encore ötre soumis ä des essais pendanl les rassemblements de divisions de 1872
et de 1873; ces essais onl donnö des rösullals tout-ä-fait satisfaisants.

En vous priant de vous conformer ä cetle ordonnance pour les nouvelles acqui
sitions de chars d'approvisionnements, nous ajoutons que ce röglement est en
vente au commissariat des guerres central, au prix de 40 cent. P exemplaire.

Le chef du Departement militaire federal,
(Signö) Welti.

On annonce la mort de M. Ie colonel federal Fratecolla, du Tessin, insirucleur
en second des carabiniers. L'armöe föderale perd en lui un officier plein de zele

et de patriotisme.

Encore un vide dans les rangs de notre elat-major du gönie. Le major Charles
de Loes vient de mourir ä Aigle des suites d'uno attaque d'apoplexie.

Officier instruit el intelligent, il sera regrelle de tous ses camarades, qui en
apprecianl son mörite etaient atlires vers lui par son caractere aimable.

Dejä, lors de la fondation du Polytechnicum, diverses petitions demandörent la
cröation d'une chaire pour l'art militaire, mais ces demarches sont toujours restöes
sans resultat. Aujourd'hui, la question a öle remise sur le tapis. En attendant,
M. le professeur Geiser donnera, pendant ce semestre d'hiver, un cours de theorie
de tir auquel les officiers (l'ötat-major du gönie el d'artillerie sont pries de prendre

part.

Le 7 septembre, l'artillerie federale, dans un exercice ä feu sur l'Allmend de
Thoune, ä envoye un obus de 10 centimötres dans une maison d'Ultschenacker,
appartenant au sieur Liechti. Ce malheureux avait döjä eu l'annöe derniere trois
cötes enfoncöes par un projectile. Decidöment l'ariillerie föderale lui en veut.

La Revue des travaux du bureau de statistique du royaume de Prusse donne
au sujet de Pömigration les renseignements suivants :

Plus de 600,000 Prussiens ont emigrö depuis 50 ans; dans la möme pöriode
plus de 2 millions d'Allemands se sont expatriös. L'immense majoritö des ömi-
grants (175,000 sur 211,000) dans Pintervalle de 1862 ä 1871 se sont rendus
aux Elats-Unis et au Canada.

Depuis 1844 la Prusse a perdu par le fait de Pömigration 500,000 jeunes gens
vigoureux, car ce sont lä ceux qui emigrenl, les faibles et les maladifs restent. Ce
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chiffre s'ölöverait bien ä 400,000 si l'on lenait compte de tous les jeunes gens qui
onl öchappö ä Pinscription des autoriies locales.

Depuis 1862, cent quatorze mille ömigrants sont partis sans l'autorisation re-
quise du gouvernement prussien; de ce chef quarante mille poursuites ont öle
dirigöes contre les contrevenants aux lois sur le service militaire. 11 est donc avöre
que l'organisation militaire de la Prusse est trouvöe lourde möme par les populations

les plus dures et les plus belliqueuses de l'Allemagne, quelle que soit la
gloire et les avantages matöriels que cette Organisation leur a procurös.

Les fortifications de Strasbourg vont ötre augmentöes par la construetion de trois
nouveaux forls sur la rive droite du Rhin, prös de Kehl, ä Bodersweier, ä Kork et
ä Eckardsweier.

Tous les forts sont situös ä 6 kilomötres de la ville; une distance de 5 kilomötres

les separe l'un de l'autre. L'inlervalle est rempli par des balteries annexes de
8 piöces de 10 ou 16 centimötres.

^

Les journaux de Breslau signalent un singulier cas de suieide :

Un sous-officier d'artillerie s'est tirö un coup de canon. On a relevö, ajou-
tent-ils, son cadavre affreusement inutile.

Ce dernier fait est assez vraisembable.

Russie. — Le gouvernement du Tsar vient de couronner son expedition de
Khiva par l'annexion d'une partie considörable du Khanat.

Tout le territoire de Khiva, disent les journaux de Saint-Petersbourg, sur la rive
droite de PAmou-Daria, et le delta de cette riviöre jusqu'au Taldyk, sont incorporös

k l'empire russe, k partir de Pembouchure du Taldvk; la frontiöre se pro-
longe jusqu'au promontoire Ourgon et ensuite le long du versant möridional de
POust-Ourt jusqu'ä POusboT, ancien lit de l'Amou-Daria.

Khiva paie en outre ä la Russie une indemnite de guerre de 2,200,000 roubles.
Les Russes pourront faire des affaires commerciales ä Khiva sans payer de

droits. Khiva se reconnait, en outre, vassal de la Russie.

Berne. — M. le colonel födöral Meyer a ötö nommö grand-juge, et M. le major
G. Jost, commandant du corps des carabiniers.

Neuchätel. - Le Conseil d'Etat a pris, dans sa söance du 24 octobre, la dö-
cision suivante:

Vu le renchörissement des vivres et combustibles,
Prövenu que Ia solde de 45 ct. par jour accordöe ä chaque soldat ne lui ötait pas

payöe en plein, que la somme fixöe par l'Etat ä 10 ct. par jour et par homme pour
l'ordinaire n'ötait pas süffisante, que l'on ötait obligö de retenir sur la solde 15 ct.
par jour pour satisfaire ä l'ordinaire,

Sur la proposition du Döpartement militaire, — arrete :
Article ler. La solde pour les öcoles de 1874 restera fixöe ä 45 ct. par jour et

par homme.
Art. 2. L'ordinaire sera payö par l'Etat ä raison de 25 ct. par jour k chaque

sous-officier et soldat.
Art. 3. La Direction militaire est chargöe de l'exöcution du prösent arrötö.

Vaud. — Un arrötö vient d'ötre pris par le Conseil d'Etat pour la fourniture de
l'habillement aux recrues en exöcution de l'art. 8 de la loi du 30 mai 1873.

— En exöcution de l'arrötö födöral du 21 juillet 1871, prescrivant que l'artillerie
lögöre se chargeant par la bouche doit Ötre transformee en piöces rayees se
chargeant par ia culasse, le Döpartement militaire est chargö d'envoyer k la refonte les
douze piöces de 8,4 centimötres qui döposent k Chillon, Morges et Moudon, et qui
portent les n«' 13 ä 24,

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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